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1. Le PASOC

1.1. Contexte

L’appui de la Commission européenne au renforcement de la société civile dans les pays ACP est inscrit au chapitre 2 de l’Accord de Cotonou, qui vise «Les Acteurs du Partenariat». 

En s’inscrivant en cohérence avec l’Accord de Cotonou et les options du Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP), le Document de Stratégie Pays (DSP) et le Programme Indicatif National (PIN) de la Mauritanie concentrent l’appui communautaire dans le secteur des infrastructures, des transports et du renforcement des capacités. Dans ce dernier domaine, un volet d’appui à la société civile a été inclus, répondant à un double objectif : 

· contribuer à la consolidation de la démocratie et de l’État de droit et encourager le respect des droits humains
 et des libertés fondamentales ;

· contribuer à faire de la société civile un partenaire de la vie économique, politique et sociale du pays. 

La convention de financement relative à la mise en œuvre du Programme d’Appui à la Société Civile et à la Bonne Gouvernance (PASOC), a été signée le 20 juillet 2006 entre le Gouvernement de la République Islamique de Mauritanie et la Commission Européenne. 

Le PASOC comprend quatre composantes validées par les principales parties prenantes lors de la phase d’identification, à savoir : (i) amélioration de la gouvernance locale, (ii) culture citoyenne et dialogue sur les droits humains, (iii) structuration de la société civile et dialogue sur les politiques nationales, (iv) cadre institutionnel propice d’interaction État - Société Civile. Le PASOC dispose en outre d’une rubrique budgétaire consacrée à la fonction « Information Communication ».

Les principaux éléments de la convention de financement sont :

· le coût total du projet est de 4.500.000 Euros ;

· la maîtrise d’ouvrage est assurée par le Ministre de l’Economie et des Finances, en sa qualité d’Ordonnateur National du Fonds européen de développement (FED) ;

· la date limite de mise en œuvre opérationnelle est le 30 juin 2010 ;

· la gestion du programme est décentralisée et opérée en régie indirecte par l’Unité technique de mise en œuvre et de facilitation (UTMOF), recrutée suite à un appel d’offres international ;
· les bénéficiaires sont les organisations de la société civile, le secteur privé et les médias étant exclus.
1.2. Objectifs du programme et priorités

L’objectif global du PASOC est de promouvoir la bonne gouvernance au niveau local et national en renforçant le partenariat entre l’État et la société civile.

L’objectif spécifique du PASOC est de faire de la société civile un partenaire responsable, informé et compétent de la vie économique, politique, sociale et culturelle, et de consolider la démocratie et l’État de droit par le respect des droits humains, des libertés fondamentales, et une culture égalitaire et de promotion de droits des femmes.

Les résultats attendus du PASOC sont :

Pour la composante 1 : La gouvernance locale est améliorée par la mise en œuvre de nouveaux modes de dialogue et de collaboration entre État et société civile (y inclus les communautés de base et les autorités traditionnelles) pour un développement local durable et une meilleure gestion des affaires publiques. Cette collaboration vise également à promouvoir la participation des femmes au dialogue et à la prise de décision. 

Pour la composante 2 : Le développement d’une culture citoyenne (basée sur des droits et obligations) est appuyé, et un dialogue constructif sur les questions des droits humains et de l’égalité des chances entre hommes et femmes est promu. 

Pour la composante 3 : Des organisations de la société civile sont structurées et capables d’apporter une valeur ajoutée au dialogue sur la formulation et le suivi de politiques au niveau national.  

Pour la composante 4 : La démarche participative et le partenariat effectif entre l’État et la société civile sont ancrés dans un cadre légal et institutionnel approprié d’interaction, suite à un processus consultatif impliquant toutes les parties concernées.

Les présentes lignes directrices concernent la composante 1 qui est mise en œuvre à travers deux mécanismes :

· la fourniture de services aux organisations de la société civile à travers une assistance technique, des études, des consultations, des formations ;

· le financement de projets ou actions émanant d’organisations de la société civile à travers les appels à propositions.

1.3. Montant de l’enveloppe financière mise à disposition par le PASOC

Le montant indicatif mis à disposition au titre du présent appel à propositions se monte à  140.000.000 Ouguiyas (cent quarante millions d’Ouguiyas)
Le PASOC se réserve la possibilité de ne pas attribuer tous les fonds disponibles.
Taille des subventions

Toute subvention octroyée à une action dans le cadre de cet appel à proposition doit être comprise entre le montant minimum et le montant maximum ci-après :

· montant minimum pour une OSC : 3.000.000 Ouguiyas

· montant maximum pour une OSC : 9.000.000 Ouguiyas
· montant minimum pour un consortium : 10 000 000 Ouguiyas
· montant maximum pour un consortium : 30 000 000 Ouguiyas
Une subvention ne peut pas excéder 90 % des coûts éligibles de l’action (voir également point 2.1.4). Le solde doit être financé sur les ressources propres du demandeur ou des partenaires, ou par des sources autres que le budget des Communautés européennes ou du Fonds Européen de Développement.

2. Règles applicables au présent appel à propositions 
Les présentes lignes directrices définissent les règles de soumission, de sélection et de mise en œuvre des actions dans le cadre du présent appel, en conformité avec les dispositions du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures (disponible sur Internet à l’adresse suivante : 

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/index_fr.htm ).

2.1. Critères d’éligibilité
Il existe trois séries de critères d’éligibilité, qui concernent respectivement :

· les demandeurs pouvant demander une subvention (2.1.1), et leurs partenaires (2.1.2), 

· les actions pouvant bénéficier d’une subvention (2.1.3),

· les types de coûts pouvant être pris en compte dans le montant de la subvention (2.1.4).

2.1.1. Éligibilité des demandeurs : qui peut présenter une demande de subvention ?
(1) Le demandeur doit satisfaire aux conditions suivantes pour pouvoir prétendre à une subvention : 
· être une entité sans but lucratif ;

· Etre une OSC locale justifiant d’une présence effective sur le territoire d’une ou de plusieurs communes d’intervention du PASOC,

· être une OSC locale oeuvrant dans les processus d’amélioration de la gouvernance locale et plus particulièrement dans les domaines couverts par les thématiques retenues dans le cadre du présent appel à proposition ;

· être directement chargé de la préparation et de la gestion de l’action et ne pas se limiter à un rôle d’intermédiaire ;

· avoir la nationalité mauritanienne
.

(2) Ne peuvent participer à des appels à propositions, ni être bénéficiaires d'une subvention les demandeurs potentiels qui sont dans une des situations décrites au point 2.3.3 du Guide Pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures (disponible à l'adresse Internet suivante : http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/index_fr.htm), soit :
(a) qui sont en état de faillite, de liquidation, de règlement judiciaire ou de concordat préventif, de cessation d’activité, ou dans toute situation analogue résultant d’une procédure de même nature existant dans les législations et réglementations nationales ;
(b) qui font l’objet d’une procédure de déclaration de faillite, de liquidation, de règlement judiciaire, de concordat préventif ou de toute autre procédure de même nature existant dans les législations et réglementations nationales ;
(c) qui ont fait l’objet d’une condamnation prononcée par un jugement ayant autorité de chose jugée (c’est-à-dire, contre lequel il n’y a plus de recours possible) pour tout délit mettant en cause leur conduite professionnelle ;
(d) qui, en matière professionnelle, ont commis une faute grave constatée par tout moyen que l’autorité contractante peut justifier ;
(e) qui n’ont pas rempli leurs obligations relatives au paiement des cotisations de sécurité sociale selon les dispositions légales du pays où elles sont établies ;
(f) qui n’ont pas rempli leurs obligations relatives au paiement de leurs impôts et taxes selon les dispositions légales du pays où elles sont établies ;
(g) qui se sont rendues gravement coupables de fausses déclarations en fournissant les renseignements exigés par l’autorité contractante pour leur participation à un appel d’offres ou à un marché ; 
(h) qui, dans le cadre d’un autre marché conclu avec la même autorité contractante ou dans le cadre d’un autre marché financé sur des fonds communautaires, ont été déclarées en défaut grave d’exécution en raison du non-respect de leurs obligations contractuelles ; 
(i) qui se trouvent, dans le cadre de l’appel d’offres ou du marché concerné, dans une des situations d'exclusion mentionnées au point 2.4.15 dudit Guide.
Les demandeurs doivent présenter une déclaration sur l’honneur (Partie B, section VI du formulaire de demande) attestant qu’ils ne se trouvent dans aucune des situations.

2.1.2. Partenariats et éligibilité des partenaires
Les demandeurs peuvent agir soit individuellement, soit avec des organisations partenaires. 
Partenaires

Les partenaires des demandeurs participent à la définition et à la mise en œuvre de l’action, et les coûts qu’ils encourent sont éligibles au même titre que ceux encourus par le bénéficiaire de la subvention. Les partenaires doivent donc satisfaire aux mêmes critères d’éligibilité que les demandeurs, à l’exception de la nationalité.

Ne sont pas considérés comme partenaires et ne doivent pas signer la déclaration de partenariat :

1) Les associés

D'autres organisations peuvent être associées à l’action. Les associés participent effectivement à l’action mais ne bénéficient pas de financement au titre de la subvention à l’exception des frais de voyage et de séjour. Ces organisations associées ne doivent pas répondre aux critères d'éligibilité mentionnés au paragraphe 2.1.1. Les associés doivent être mentionnés dans la partie IV du formulaire de demande intitulée « Associés du demandeur participant à l’action ».

2) Les sous-traitants

Les Bénéficiaires de subvention ont la possibilité d’attribuer des contrats à des sous-traitants. De tels sous-traitants ne sont ni partenaires ni associés, et sont soumis aux règles énoncées à l’annexe IV au contrat type de subvention.

Le demandeur sera l’organisation chef de file et, en cas de sélection, la partie contractante (le « Bénéficiaire »).

2.1.3. Éligibilité des actions : pour quelles actions une demande peut-elle être présentée ?
Définition: Une action (ou un projet) comprend une série d’activités.

Durée des actions

La durée initiale d’une action ne peut excéder 12 mois.

Secteurs ou thèmes

Le présent appel à propositions concerne les thèmes relatifs à l’amélioration de la gouvernance locale.

Les thématiques pouvant faire l’objet d’un financement dans le cadre du présent appel à porterons sur : 
L’amélioration de la gouvernance locale dans les domaines de : 
· L’éducation 

· La santé 

· L’hydraulique 

· L’assainissement 

· La promotion féminine et équité de genre 

· La promotion de la jeunesse 

· L’environnement

Les activités de production et les activités génératrices de revenus (AGR) sont exclues.

Couverture géographique

Les actions sont mises en œuvre sur les quatorze communes d’intervention du PASOC à savoir : Aleg, Male, Maghtaa Lahjar, Wad Emour, Boghé et Dar El Barka au Brakna ; Kaédi, Néré Walo, M’Bout, Foum Gleita, Mounguel et Meit au Gorgol ; Néma et Agoueinit au Hodh Charghi.

Type d’action

Les actions pouvant bénéficier d’un financement dans le cadre du présent appel à proposition sont à titre indicatif et non exclusif: 

· Forum ou sessions de formation et d’informations pour la structuration et le renforcement des organisations de la société civile locales (réseau local de solidarité, maison des associations, )

· Plaidoyer sur le dialogue multi -acteur, mise en œuvre et suivi des PDL et affaires publique…, 

· Sessions de formation et de renforcement des capacités des Associations de Parents d’Elèves, 

· Introduction de nouvelles technologies en milieu scolaire, 

· Session de formation et de sensibilisation sur les maladies et en particulier sur les maladies contagieuses et transmissibles,

· Sessions de sensibilisation et de formation sur les MGF et autres pratiques néfastes sur la vie des femmes et des enfants,

· Vulgarisation du code de statut personnel et des textes liés à la femme et l’enfance

· Vulgarisation des codes liés à la gestion et à l’utilisation des ressources

· Sessions de formation pour une culture citoyenne axée sur les questions d’environnement,

· Organisation de forum sur la jeunesse (défis, priorités, axes de promotion, secteurs porteurs d’emplois)

Les types d’actions suivants ne sont pas éligibles :

· actions portant uniquement ou à titre principal sur le parrainage de la participation de particuliers à des ateliers, séminaires, conférences ou congrès ;

· actions portant uniquement ou à titre principal sur des bourses individuelles d’études ou de formation ;

· l’octroi de subventions secondaires à d’autres demandeurs ;

· les actions de soutien à un parti politique spécifique ;

· actions à caractère partisan, discriminatoire ou comportant une dimension de prosélytisme ;

· activités de production.

Nombre de propositions et de subventions par demandeur

Un demandeur ne peut pas soumettre plus d’une proposition dans le cadre du présent appel à propositions.

Un demandeur ne peut pas se voir attribuer plus d’une subvention au titre du présent appel à propositions.

Éligibilité des coûts : quels coûts peuvent être pris en considération dans la subvention ?

Seul les «coûts éligibles» peuvent être pris en considération dans la subvention. Ces coûts sont décrits de manière détaillée ci-dessous. Par conséquent, le budget constitue à la fois une estimation des coûts et le plafond des «coûts éligibles». Les coûts éligibles doivent être des coûts réels étayés par des pièces justificatives (sauf frais de séjour et coûts indirects pour lesquels le financement à taux forfaitaire s'applique).

La recommandation de l’attribution d’une subvention en faveur d’une proposition est toujours subordonnée à la condition que la procédure de vérification qui précède la signature du contrat de subvention ne révèle pas de problèmes nécessitant des modifications du budget (par exemple les erreurs arithmétiques, inexactitudes ou coûts irréalistes et autres coûts inéligibles). Cette procédure de vérification peut donner lieu à des demandes de clarification et conduire l’administration contractante à imposer des modifications ou des réductions afin de corriger ces erreurs ou inexactitudes. Le montant de la subvention ainsi que le pourcentage de cofinancement suite à ces corrections ne pourra en aucun cas être augmenté.

En conséquence, il est dans l’intérêt du demandeur de fournir un budget réaliste et d’un bon rapport coût efficacité.

Coûts directs éligibles

Pour être éligibles aux fins de l’appel à propositions, les coûts doivent respecter les conditions prévues à l’article 14 des Conditions Générales du contrat de subvention (annexe II du contrat de subvention), soit :

a) avoir été effectivement encourus pendant la période de mise en œuvre de l’Action telle que définie à l’article 2 des Conditions Particulières, à l'exception des coûts relatifs aux rapports finaux et aux vérifications des dépenses. Les éventuels contrats de biens/services/travaux utilisés/prestés/délivrés pendant la période de mise en œuvre peuvent avoir été attribués mais non exécutés par le Bénéficiaire ou ses partenaires avant le début de la période de mise en œuvre, pour autant que les dispositions de l’annexe IV aient été respectées. Le paiement de ces coûts doit être effectué avant la finalisation du rapport final.

b) doivent être indiqués dans le budget global estimé pour l'action,

c) être nécessaires pour la mise en œuvre de l’Action, qui fait l'objet de la subvention, 

d) doivent être identifiables et contrôlables, en particulier ils doivent être enregistrés dans les états de compte du Bénéficiaire et déterminés conformément aux standards de comptabilité du pays où le Bénéficiaire est établi et en conformité avec les pratiques comptables habituelles du Bénéficiaire.

e) doivent être raisonnables, justifiés et satisfaisant les exigences de bonne gestion financière, en particulier en terme d'économie et d'efficacité,

Sous réserve du paragraphe précédent et le cas échéant du respect des dispositions de l’annexe IV, sont éligibles notamment les coûts directs suivants du Bénéficiaire et de ses partenaires :

· les coûts du personnel affecté à l’Action, correspondant aux salaires réels augmentés des charges sociales et des autres coûts entrant dans la rémunération. Ils ne doivent pas excéder les salaires et coûts normalement supportés par le Bénéficiaire ou le cas échéant ses partenaires, à moins d’une justification indiquant que les excédents sont indispensables à la réalisation de l’action ;

· les frais de voyage et de séjour du personnel et d’autres personnes participant à l’Action, pour autant qu’ils correspondent aux pratiques habituelles du Bénéficiaire ou le cas échéant de ses partenaires. En outre, dans le cas de prise en charge forfaitaire des frais de séjour, les taux ne doivent pas dépasser ceux mentionnés en annexe III, qui correspondent aux barèmes publiés par la Commission européenne au moment de la signature du présent Contrat ;

· les coûts d’achat ou de location d’équipements et de fournitures (neufs ou d’occasion) spécifiquement pour les besoins de l’Action, ainsi que les coûts de prestation de services, pour autant que ces coûts correspondent à ceux du marché ;

· les coûts de biens consommables ;

· les dépenses de sous-traitance ;

· les coûts découlant directement d’exigences posées par le Contrat (par exemple diffusion d’informations, évaluation spécifique de l’Action, audits, traductions, reproduction, assurances...), y compris les frais de services financiers (notamment le coût des transferts et des garanties financières).

Imprévus

Une réserve pour imprévus, plafonnée à 5 % du montant des coûts directs éligibles de l’action, peut être incluse dans le budget de l’action. Elle ne peut être utilisée qu’avec autorisation préalable du PASOC. 

Coûts indirects (frais administratifs) éligibles

Les coûts indirects encourus dans la mise en œuvre de l'action peuvent être éligibles pour un financement forfaitaire fixé à un maximum de 7% du total des coûts directs éligibles.

Lorsque le demandeur bénéficie par ailleurs d’une subvention de fonctionnement de la part de la Commission européenne, aucun coût indirect ne peut être chargé au titre du budget proposé pour l’action. 
Apports en nature

Les contributions en nature quelles qu'elles soient et qui doivent être mentionnées séparément à l’annexe B, ne correspondent pas à des dépenses effectives et ne sont pas des coûts éligibles. Les contributions en nature ne peuvent être considérées comme représentant le cofinancement du Bénéficiaire.

Le coût du personnel affecté à l’action n’est pas une contribution en nature et peut être considéré comme cofinancement dans le budget de l’action, quand il est payé par le Bénéficiaire ou ses partenaires.

Malgré les dispositions ci-dessus, si la description de l'action telle que proposée par le bénéficiaire prévoit des contributions en nature, ces contributions doivent être fournies.

Coûts inéligibles

Sont considérés comme non éligibles les coûts suivants :

· les dettes et les provisions pour pertes ou dettes ;

· les intérêts débiteurs ;

· les coûts déjà financés dans un autre cadre ;

· les achats de terrains ou d’immeubles, sauf si ces achats sont indispensables à la mise en œuvre directe de l’action, auquel cas leur propriété doit être transférée aux bénéficiaires finaux et/ou aux partenaires locaux au plus tard à l’issue de l’action ;

· les pertes de change ;

· les taxes, y compris la TVA, sauf lorsque le Bénéficiaire (ou le cas échéant ses partenaires) ne peut les récupérer et si la réglementation applicable autorise leur prise en charge ;

· les crédits à des tiers.

2.2. Présentation de la demande et procédures à suivre
2.2.1. Formulaire de demande
Les demandes doivent être soumises à l’aide du formulaire de demande annexé aux présentes lignes directrices (annexe A). Ce formulaire comprend les conseils pour l'élaboration de la note succincte de présentation qui doit aussi être établie. Les demandeurs doivent respecter scrupuleusement le format de la demande et remplir les paragraphes et les pages dans l’ordre. Veuillez fournir un budget avec des chiffres ronds.

Les demandeurs doivent soumettre leur demande en langue française.

Veuillez remplir le formulaire de demande aussi soigneusement et clairement que possible afin de faciliter son évaluation.

Toute erreur relative aux points mentionnés dans la liste de contrôle (section V Partie B du formulaire de demande de subvention) ou inconsistance majeure dans le formulaire de demande (par exemple les montants mentionnés dans le budget ne correspondent pas à ceux mentionnés dans le formulaire complet de demande) peut conduire au rejet de la proposition.

Des clarifications ne seront demandées que lorsque l’information fournie n’est pas claire et donc ne permet pas à l’administration contractante de conduire une évaluation objective

Les demandes rédigées à la main ne seront pas acceptées.

Veuillez noter que seuls le formulaire de demande et les annexes publiées qui doivent être remplies (budget, cadre logique) seront transmis aux évaluateurs et aux assesseurs. Il est par conséquent très important que ces documents contiennent TOUTES les informations pertinentes concernant l’action. Aucune annexe supplémentaire ne devra être envoyée.
2.2.2. Où et comment envoyer les demandes
Les demandes doivent être soumises dans une enveloppe scellée, envoyée en recommandé ou par messagerie express privée, ou remise en main propre (un accusé de réception signé et daté sera délivré au porteur dans ce dernier cas), à l’adresse indiquée ci-dessous :

Unité Technique de Mise en Œuvre et de Facilitation

Programme d’Appui à la Société Civile et à la Bonne Gouvernance

BP 5495 NOUAKCHOTT

Ilot C, rue n° 23 078 (piste en face de l’Office du Tourisme)

Les demandes envoyées par d’autres moyens (par exemple par télécopie ou courrier électronique) ou remises à d’autres adresses seront rejetées.

Les demandes doivent être soumises en un original et 3 copies en format A4, reliés séparément (la copie originale doit porter la mention « Original »). Le formulaire de demande complet et le budget seront reliés en un seul document. La note succincte sera agrafée à part. 

Le formulaire entier de demande (Partie A: note succincte de présentation et Partie B: le formulaire complet de demande), le budget et le cadre logique devront être également fournis sous format électronique (CD-ROM) dans un fichier séparé et unique (à titre d’exemple, le formulaire de demande ne devra pas être morcelé en différents fichiers). La version électronique doit être identique à la version papier fournie.

La liste de contrôle (Section V Partie B du formulaire de demande de subvention) et la Déclaration du demandeur (Section VI Partie B du formulaire de demande de subvention) doivent être agrafées séparément et jointes dans l’enveloppe. 

L’enveloppe extérieure doit porter le numéro de référence et le titre de l’appel à propositions, la dénomination complète et l'adresse du demandeur, ainsi que la mention «Ne pas ouvrir avant la séance d’ouverture».

Les demandeurs doivent s’assurer que la demande est complète en utilisant la liste de contrôle (section V partie B du formulaire de demande). Les demandes incomplètes seront rejetées.

Les dossiers soumis rentrent dans le processus de sélection et ne peuvent aucunement être restitués aux demandeurs.
2.2.3. Date limite de réception des demandes
La date limite de réception des demandes est fixée au 27 avril 2009 à 15 heures
Toute demande reçue après la date limite sera automatiquement éliminée. 

2.2.4. Autres renseignements sur la demande
Trois sessions d’information relative à cet appel à propositions seront organisées à Aleg, Kaédi et Néma.
Les demandeurs peuvent envoyer leurs questions par courrier électronique ou par télécopie, au plus tard 21 jours avant la date limite de soumission des propositions, à l’adresse figurant ci-après, en indiquant clairement la référence de l’appel à propositions : 

Adresse de courrier électronique :
contact@pasoc-mauritanie.com
Télécopieur : 
525 25 32 

Il y sera répondu au plus tard 11 jours avant la date limite de soumission des propositions.

Afin de garantir un traitement équitable des demandeurs, le Programme PASOC ne peut pas donner d’avis préalable sur l’éligibilité d’un demandeur, d’un partenaire ou d’une action.

Les questions pouvant présenter un intérêt pour les autres demandeurs, ainsi que les réponses à ces questions, seront publiées sur le site Internet du PASOC : 

www.pasoc-mauritanie.com
2.3. Évaluation et sélection des demandes

Les demandes seront examinées et évaluées par le comité technique d’évaluation (CTE) dans les locaux du PASOC à Nouakchott. Le CTE est composé d’un président non votant (représentant les services de l’Ordonnateur national), d’un nombre impair de membres votants désignés par l’Ordonnateur national (3 ou 5 membres), d’un représentant de la DCE (statut d’observateur), de l’UTMOF (secrétariat) et d’éventuels autres observateurs.

Le CTE sera appuyé par des assesseurs (experts extérieurs indépendants recrutés par la procédure du « contrat cadre » (voir point 3.4.1 du Guide Pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures).
Fonctions des différents intervenants au cours de la procédure d’évaluation :
	Intervenant
	Fonctions

	Président

non votant
	Supervise le bon déroulement des travaux

	Membres votants
	Vérifient la conformité administrative des demandes (étape 1)

Vérifient l’éligibilité du demandeur (étape 4)

Se prononcent sur les propositions des assesseurs 

(étapes 2 et 3)

Valident le rapport d’évaluation à soumettre au CTOS

Valident les différents rapports à soumettre à l’ON et à la DCE pour approbation



	UTMOF
	Assure le secrétariat du CTE

Vérifie la conformité administrative des demandes (étape 1)

Vérifie l’éligibilité du demandeur (étape 4)

N’évalue pas les demandes de subventions

Prépare les rapports d’évaluation nécessaires aux différentes 

étapes de la procédure d’évaluation



	Assesseurs
	Evaluent les notes de présentation succinctes (étape 2)

Evaluent les propositions complètes (étape 3)



	Observateurs
	Assistent aux travaux

                                  Peuvent donner un avis




Toutes les actions soumises par les demandeurs seront évaluées selon les étapes et critères ci-après :

(1) Première étape : ouverture et vérification administrative
Les éléments suivants seront examinés :

· La date limite de réception a été respectée. Si la date limite n’a pas été respectée la proposition sera automatiquement rejetée (voir point 2.2.3).

· Le formulaire de demande répond à tous les critères mentionnés dans la liste de contrôle (Section V de la partie B du formulaire de demande de subvention). Si une information fait défaut ou est incorrecte, la proposition peut être rejetée sur cette seule base et la proposition ne sera pas évaluée. 

Après la séance d’ouverture et de vérification administrative des demandes, le PASOC enverra une lettre à tous les demandeurs, spécifiant si leur demande a été reçue avant la date limite, les informant du numéro de référence qui leur a été attribué et s’il satisfont bien à tous les critères mentionnées dans la liste de contrôle et si leur formulaire de demande a été recommandé pour l’évaluation. Une liste des propositions reçues sera publiée sur le site Internet du PASOC. 

(2) Deuxième étape : évaluation de la note de présentation succincte
L'évaluation des notes succinctes de présentation ayant rempli les prescriptions administratives couvrira la pertinence de l'action, ses mérites et son efficacité, sa viabilité et sa durabilité. Le PASOC se réserve le droit de sauter l'évaluation des notes succinctes de présentation quand elle considère qu'il est justifié de le faire (par exemple quand elle reçoit un nombre de propositions inférieur au nombre escompté) et de procéder directement à l'évaluation des propositions complètes correspondantes. 

Veuillez noter que les notes attribuées à la note succincte de présentation sont indépendantes des notes qui seront données à la proposition complète. 

La note succincte de présentation se verra attribuer une note globale sur 50 points conformément à la ventilation fournie dans la grille d'évaluation ci-dessous. L'évaluation doit également vérifier la conformité avec les instructions contenues dans les conseils d'élaboration de la note succincte de présentation, Partie A du formulaire de demande de subvention.

Si l'examen de la note succincte de présentation révèle que l'action proposée ne remplit pas les critères d'éligibilité décrits au paragraphe 2.1.3, la proposition peut être rejetée sur cette seule base.

Les critères d'évaluation sont divisés par rubriques et sous-rubriques. Chaque sous-rubrique se verra attribuer une note comprise entre 1 et 5 conformément aux catégories d'estimation: 1=très faible; 2=faible; 3=satisfaisant; 4=bon; 5=très bon.

	
	Notes

	1. Pertinence de l'action
	Sous-note
	15

	1.1 Pertinence des problèmes par rapport aux besoins et contraintes du pays/région en général ainsi qu'à ceux des groupes cibles et des bénéficiaires finaux en particulier.

1.2 Pertinence par rapport aux priorités et objectifs mentionnés dans les lignes directrices.
	5


	

	
	5(x2)*
	

	2. Efficacité et faisabilité de l'action
	Sous-note
	25

	2.1 Estimation de l'identification des problèmes et de l'analyse.

2.2 Estimation des activités proposées (praticabilité et cohérence par rapport aux objectifs généraux, objectif spécifique et résultats attendus).

2.3 Estimation du rôle et de l'implication de toutes les parties prenantes ainsi que des partenaires proposés.
	5
	

	
	5(x2)*
	

	
	5(x2)*
	

	3. Durabilité de l'action
	Sous-note
	10

	3.1 Estimation de l'identification des hypothèses et risques principaux, avant le commencement et tout au long de la période de mise en œuvre.

3.2 Estimation de l'identification de l'impact à long terme sur les groupes cibles et les bénéficiaires finaux.
	5
	

	
	5
	

	NOTE TOTALE
	
	50


* Les scores sont multipliés par 2 en raison de leur importance. 

Une fois les notes de présentation succincte évaluées, une liste sera établie les classant selon leur note totale. 

En premier lieu, seules les notes de présentations succinctes qui ont atteint le score minimum de 12 points dans la catégorie "pertinence" ainsi qu'une note minimale totale de 30 points pourront être considérées pour une présélection.

En second lieu, la liste des notes succinctes de présentation sera réduite, en fonction de leur rang dans la liste, à celles dont la somme des contributions demandées s'élève à 2 fois le budget disponible pour cet appel à propositions. Le comité d'évaluation procédera ensuite à l'évaluation des propositions complètes des demandeurs présélectionnés. 

Suite à l’évaluation de la note de présentation succincte, le PASOC enverra une lettre à tous les demandeurs, mentionnant la note globale obtenue lors de la première phase de l’évaluation et indiquant si le formulaire de demande complet sera évalué. 

La liste des formulaires de demandes complets qui seront évalués sera publiée sur le site Internet du PASOC.
(3) Troisième étape : évaluation de la proposition complète 

Une évaluation de la qualité des propositions, y compris le budget proposé et la capacité du demandeur et de ses partenaires sera réalisée sur la base des critères d’évaluation de la grille d’évaluation reproduite ci-après. Les critères d’évaluation se décomposent en critères de sélection et d’attribution.

Les critères de sélection visent à évaluer la capacité financière et opérationnelle du demandeur en s’assurant qu’il :

· dispose de sources de financement stables et suffisantes pour maintenir son activité pendant la période de mise en œuvre de l’action et, si nécessaire, pour participer à son financement ;

· dispose de la capacité de gestion et des compétences et qualifications professionnelles requises pour mener à bien l’action proposée. Ceci s’applique aussi aux partenaires éventuels du demandeur.

Les critères d’attribution permettent d’évaluer la qualité des propositions soumises au regard des objectifs et priorités fixées, et d’octroyer les subventions aux actions qui maximisent l’efficacité globale de l’appel à propositions. Ils permettent de retenir les propositions qui assurent au Programme PASOC le respect de ses objectifs et priorités et garantissent la visibilité du financement du FED. Ils concernent notamment la pertinence de l’action et sa cohérence avec les objectifs de l’appel à propositions, la qualité, l’impact attendu et la durabilité de l’action, ainsi que son efficacité par rapport au coût.

Si l'examen de la proposition révèle que l'action proposée ne remplit pas les critères d'éligibilité tels que décrits au paragraphe 2.1.3, la proposition devra être rejetée sur cette seule base. 

Notation:

Les critères d’évaluation se subdivisent en rubriques et sous-rubriques. Pour chaque sous-rubrique, il est attribué une note comprise entre 1 et 5, conformément à l’échelle d’appréciation suivante : 1= très insuffisant ; 2= insuffisant ; 3= moyen ; 4=bon ; 5= très bon. 

Grille d’évaluation

	Rubrique
	Note maximum 

	1. Capacité financière et opérationnelle 
	20

	1.1 Le demandeur et ses partenaires possèdent-ils une expérience en gestion de projets suffisante ? 
	5

	1.2 Le demandeur et ses partenaires possèdent-ils une expertise technique suffisante ?
(notamment, une connaissance des questions à traiter)  
	5

	1.3 Le demandeur et ses partenaires possèdent-ils une capacité de gestion suffisante ? 
(notamment au regard du personnel, des équipements et de la capacité à gérer le budget de l’action). 
	5

	1.4 Le demandeur dispose-t-il de sources de financement stables et suffisantes ? 
	5

	2. Pertinence 
	25

	2.1 La proposition est-elle pertinente par rapport aux objectifs et à une ou plusieurs des priorités de l’appel à propositions ? 
N.B : une note de 5 (très bon) ne peut être attribuée que si la proposition répond spécifiquement à au moins une priorité. 

 N.B : une note de 5 (très bon) ne peut être attribuée que si la proposition contient des éléments de valeur ajoutée tels que la promotion de l’égalité des genres, l’égalité des chances… 


	5 x 2

	2.2 La proposition est-elle pertinente par rapport aux besoins et contraintes spécifiques du/des pays ou région(s) cible(s) ? (notamment absence de double emploi et synergie avec d’autres initiatives de la CE).
	5

	2.3 Les intervenants (groupes cibles et les bénéficiaires finaux) proposés sont-ils clairement définis et leur choix est-il pertinent d’un point de vue stratégique ? Leurs besoins sont-ils clairement définis et la proposition y répond-elle de façon pertinente ? 
	5 x 2

	3. Méthodologie
	25

	3.1 Les activités proposées sont-elles appropriées, pratiques et cohérentes avec les objectifs et résultats escomptés ?
	5

	3.2 La conception de l’action est-elle globalement cohérente? 
(notamment, prend-elle en compte les facteurs externes et l’analyse des problèmes, anticipe-t-elle l’évaluation ?)
	5 

	3.3 Le niveau d’implication et de participation aux activités des partenaires est-il satisfaisant ?
N.B : en l’absence de partenaires, la note doit être automatiquement de 1.
	5

	3.4 Le plan d’action est-il clair et faisable?
	5

	3.5 La proposition inclut-elle des indicateurs objectivement vérifiables adéquats pour mesurer les résultats de l’action ?
	5


	4. Durabilité 
	15

	4.1 L’action est-elle susceptible d’avoir un impact tangible sur les groupes cibles ? 
	5

	4.2 La proposition est-elle susceptible d’avoir des effets multiplicateurs ?
(notamment probabilité de reproduction et d’extension des résultats de l’action ainsi que diffusion d’informations).
	5

	4.3 Les résultats attendus de l’action proposée sont-ils durables ?
- d’un point de vue financier (Comment seront financées les activités à la fin de la subvention de la CE ?)

- d’un point de vue institutionnel (existera-t-il des structures permettant la poursuite des activités à la fin de l’action ? Y aura-t-il une « appropriation » locale des résultats de l’action ?)
- au niveau politique (le cas échéant) (quel sera l’impact structurel de l’action – par exemple va-t-elle résulter en de meilleures lois, codes de conduite, méthodes, etc. ?)
	5


	5. Budget et rapport coût-efficacité 
	15

	5.1 Le rapport entre les coûts estimés et les résultats attendus est-il satisfaisant ? 
	5

	5.2 Les dépenses proposées sont-elles nécessaires pour la réalisation de l’action ?
	5 x 2

	Note globale maximum 
	100


Note sur la rubrique 1 de la grille (Capacité financière et opérationnelle):

Si une proposition obtient une note totale inférieure à 12 points pour la rubrique 1,  le comité d'évaluation rejettera la proposition. 

Note sur la rubrique 2 de la grille (Pertinence):

Si une proposition obtient une note totale inférieure à 20 points pour la rubrique 2, le comité d'évaluation rejettera la proposition. 

Sélection provisoire

A la suite du processus d’évaluation, sera établi un tableau reprenant l’ensemble des propositions classées d’après leur score et dans les limites de l’enveloppe budgétaire disponible, ainsi qu’une liste de réserve suivant les mêmes critères. Ce tableau sera transmis au comité tripartite d’orientation et de suivi (CTOS) pour validation.

NB : les scores attribués pour cette phase sont complètement distincts de ceux donnés à la note de présentation succincte.

(4) Quatrième étape : Vérification de l’éligibilité du demandeur et de ses partenaires

La vérification de l’éligibilité, basée sur les pièces justificatives demandées par le PASOC (voir 2.4) sera réalisée uniquement pour les propositions qui ont été provisoirement sélectionnées en fonction de leur score et dans les limites de l’enveloppe financière disponible. 

· La conformité entre la « déclaration par le demandeur » (section VI partie B du formulaire de demande de subvention) et les pièces justificatives fournies par ce dernier sera vérifiée. Toute pièce justificative manquante ou toute incohérence entre la Déclaration par le demandeur et les pièces justificatives pourra conduire sur cette seule base au rejet de la proposition.

· L’éligibilité du demandeur, des partenaires, et de l’action sera vérifiée sur base des critères établis aux sections 2.1.1, 2.1.2 et 2.1.3.

Selon l’analyse ci-dessus et si nécessaire, toute proposition rejetée sera remplacée par la première proposition sur la liste de réserve se trouvant dans les limites de l’enveloppe financière disponible, et qui fera alors l’objet d’une vérification de l’éligibilité de son demandeur et de ses partenaires. 

2.4. Soumission des pièces justificatives pour propositions provisoirement sélectionnées
Les demandeurs qui ont été provisoirement sélectionnés ou mentionnés dans la liste de réserve seront informés par écrit par le PASOC. Il leur sera demandé de fournir les documents suivants de manière à permettre au PASOC de vérifier l’éligibilité des demandeurs et de leurs partenaires.

1. Les pièces administratives prouvant l’existence du demandeur (récépissé de reconnaissance, acte de création, statuts du demandeur et de chaque organisation partenaire).

2. Une copie des états financiers les plus récents du demandeur (compte de gestion et bilan du dernier exercice clos) si disponible.

3. Une fiche d’identification financière conforme au modèle joint en annexe D, certifiée par la banque à laquelle le paiement doit être fait. Cette banque doit être située en Mauritanie. 

Les documents justificatifs requis doivent être fournis sous la forme d’originaux ou de photocopies légalisées de ces originaux. Toutefois la fiche d’identification financière doit toujours être soumise en original. 

Lorsque de tels documents ne sont pas rédigés en langue française, une traduction des parties pertinentes des documents prouvant l’éligibilité du demandeur, doit être jointe et prévaudra pour l’analyse de la proposition.

Si ces documents ne sont pas fournis avant la date limite fixée (15 jours ouvrables à partir de la réception de la lettre remise en main propre ou envoyée sous format électronique par le PASOC) la demande pourra être rejetée.

Sur la base de la vérification des pièces justificatives par le comité d’évaluation, ce dernier fera une recommandation finale à l’administration contractante qui décidera de l’attribution des subventions.

2.5. Notification de la décision du PASOC
2.5.1. Contenu de la décision

Les demandeurs seront avisés par écrit de la décision prise par le PASOC au sujet de leur demande et des raisons de cette décision. 

Si un demandeur s’estime lésé par une erreur ou irrégularité commise dans le cadre de la procédure d'attribution, il en réfère directement au PASOC. Le PASOC doit répondre dans un délai de 90 jours à compter de la date de réception de la plainte.

Quand la Commission européenne est informée d'une telle plainte, elle fait connaître son avis au PASOC et recherche, dans toute la mesure de possible, une solution amiable entre le plaignant (demandeur) et le PASOC. En cas d’échec de la procédure précédente, le demandeur peut recourir aux procédures prévues en vertu de la législation nationale du pays bénéficiaire.

2.5.2. Calendrier indicatif

	
	Date
	Heure*

	Trois Réunions d'information

	A Aleg, Kaédi et Néma
	

	Date limite pour les demandes de clarifications par l'administration contractante
	6 avril  2009
	-

	Dernière date à laquelle les clarifications sont données par l'administration contractante
	16 avril 2009
	-

	Date limite de soumission des formulaires de demande
	27 avril  2009
	15 h

	Information des demandeurs sur les résultats de l'ouverture et de la vérification administrative 
	24 mai 2009*
	-

	Information des demandeurs concernant l'évaluation de la note succincte et du formulaire complet de demande 
	1 juillet 2009*
	-

	Notification de l'attribution (après vérification de l'éligibilité)
	29 septembre 2009*
	-

	Signature du contrat 
	28 octobre 2009*
	-


* Calendrier indicatif. Toutes les heures sont en heure locale en Mauritanie (GMT).

2.6. Conditions applicables à la mise en œuvre de l’action suite à une décision du PASOC d’attribution d’une subvention

Suite à la décision d’attribution d’une subvention, un contrat sera proposé au Bénéficiaire sur base du modèle du contrat type annexé aux présentes lignes directrices (annexe E). 

Par la signature du formulaire de demande (Annexe A), le demandeur déclare accepter, dans le cas où la subvention lui serait attribuée, les conditions contractuelles telles que définies au contrat standard.

Marchés de mise en œuvre

Lorsque la mise en œuvre d’une action subventionnée nécessite la passation de marchés par le Bénéficiaire, celui-ci attribue le marché à l’offre économiquement la plus avantageuse, c’est-à-dire celle qui présente le meilleur rapport entre la qualité et le prix, dans le respect des principes de transparence, d’égalité de traitement entre contractants potentiels et en veillant à l’absence de conflits d’intérêts. A cet effet, le Bénéficiaire appliquera les procédures énoncées à l’annexe IV au contrat.

3. Liste des annexes

documents à completer par le demandeur

Annexe A: Formulaire de demande de subvention (format word) 

Annexe B: Budget (format Excel) 

Annexe C: Cadre logique (format Excel)
Annexe D : Signalétique financier (format excel)

Annexe E : Modèle de contrat PASOC (format Word)

documents pour information du demandeur

Annexe F: Contrat Standard (format Word), disponible à l’adresse suivante :

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/index_fr.htm






� Cette formulation a été préférée au traditionnel « droits de l’homme » afin de signifier l’importance de considérer aussi bien les droits des femmes que ceux des hommes.  


� Les statuts devront permettre d’établir que l’organisation a été créée par un acte relevant du droit interne du pays.  A cet égard, toute entité juridique dont les statuts auraient été créés dans un autre pays mais qui serait enregistrée localement, quand bien même elle serait en possession d’un «Protocole d'entente», ne pourrait être considérée comme une organisation locale éligible.








